
 
 

                                
 
 
 
 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 
 

 
 
La construction d’un  nouvel abattoir à Miquelon constitue un élément indispensable au  développement 
économique de la filière agricole de Saint-Pierre et Miquelon en lui permettant de répondre aux standards 
sanitaires exigés par les législations européennes et canadiennes. Toutefois, en raison du faible taux de 
réponse et du coût très élevé des prestations proposées au premier appel d’offres, celui-ci a été déclaré 
infructueux. 
 
 
Ce projet de construction est mené par la Commune de Miquelon-Langlade qui en est le maître d’ouvrage et 
sera donc propriétaire de cet équipement. Dans le cadre de cette opération, elle bénéficie du soutien financier 
et technique de l’État et de la Collectivité Territoriale. 
 
Pour mémoire, d’un coût initial évalué à 900 000 €, le projet a été doté, dans le cadre du contrat de 
développement récemment signé, d’une enveloppe réévaluée à 1 870 000 €  afin de tenir compte des 
contraintes liées à la double insularité de Miquelon-Langlade alors même que l’estimation du projet soumis à 
l’appel d’offres, qui intègre les équipements considérés comme indispensables, est  de 1 300 000 €. 
 
Le premier appel d’offres lancé localement en juillet 2014 n’a visiblement pas suscité l’enthousiasme des 
entreprises locales. Outre le faible taux de réponse, les niveaux de prix constatés à l’ouverture des plis 
étaient très supérieurs à ceux de chantiers équivalents réalisés récemment sur l’archipel. 
 
La commune de Miquelon-Langlade va donc procéder prochainement au lancement d’un second appel 
d’offre. 
 
La Mairie de Miquelon-Langlade et les co-financeurs du projet souhaitent par le présent communiqué de 
presse attirer l’attention des acteurs économiques locaux sur les conséquences négatives qu’auraient lors de 
cette nouvelle consultation des résultats équivalents à ceux de la première. Le cas échéant, outre le fait que 
l’abandon du projet  retirerait 1.8 Millions d’euros d’investissement pour le territoire, la filière agricole de 
l’archipel verrait son développement durablement compromis. 


